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Aux Parents d’élèves 

Objet : Vente de brioches   

Chers Parents, 

Afin de financer nos prochaines actions et de contribuer à la vie du collège, 

nous vous proposons comme l’année dernière une vente de brioches pur 

beurre :  
Les savoureuses brioches de tradition vendéenne 

de la société Fonteneau 

  

Alors n’hésitez pas et faites-en profiter famille et amis ! 
 

Les bons de commande ainsi que le règlement sont à rapporter au 

plus tard le 11 mars 2024. 
 

Permanence dans le hall pour récupérer l’argent:   
Jeudi 22/02 de 12h30 à 13h 

Vendredi 23/02 de 12h30 à 13h 

Lundi 11/03 de 12h30 à 12h50  
 

Les chèques sont à établir à l’ordre de «FSE collège de Bouloire», ils ne 
seront encaissés qu’au moment de la distribution. 

 

Vous serez livrés dans la semaine du 25 au 29 mars 2024. 
 

En vous remerciant sincèrement par avance pour votre contribution. 

Bonne dégustation ! 

Les membres du FSE 

 

 

 

 

Nom et Prénom de l’enfant : 

 ……………………………………….……………………………… 

Classe :………………..…………………………………………… 

Numéro de téléphone : ……………………………………… 

TARIF 

UNITAIRE 
QTE 

 

 
TOTAL 

   

 

 
 

 
 

 

 
 

4 € 

  

 

 

 
 

 
 

5 € 

  

 
 

 
 

 

 
 

5 € 

  

Commandes à remettre au plus tard le  
11 mars 2024 à l'école, avec le règlement 

Chèques à l’ordre de « FSE Collège Bouloire » 
 

TOTAL 

  

  
Paiement en espèces 

 
Paiment en chèque 

Brioche tranchée 
pépites de 

chocolat pur 
beurre - 500g

Brioche tressée Label 

Rouge pur beurre - 
400g 

 

Gâche tranchée 
pur beurre - 500g 

 


